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n° 71 539 du 8 décembre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 mai 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 juillet 2011.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me C. MARCHAND, loco Me J.

DOCQUIR, avocats, et Mme K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Dans le cadre de votre première demande d'asile, vous avez invoqué les faits suivants: vous êtes de

nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion musulmane. Vous n’avez aucune activité

politique et vous étiez étudiant en Guinée. Vous avez habité à Conakry avec votre mère et votre oncle

paternel. Le 9 février 2009, votre oncle paternel militaire est allé travailler et il n’est plus revenu à la

maison. Il a été accusé de vouloir organiser un attentat au sein de l’armée. Le 11 février 2009, des

militaires (bérets rouges) ont débarqué à votre domicile à la recherche de votre oncle. Ils ont frappé

votre mère au motif qu’elle ne voulait pas dire où se trouvait son mari. Vous vous êtes opposé et vous

avez été frappé et menotté. Vous avez été conduit au camp Samory. Vous avez été ensuite interrogé au

sujet de votre oncle, frappé puis mis au cachot. On vous a accusé de vouloir cacher l’endroit où pouvait
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se trouver votre oncle. Le 25 février 2009, vous êtes parvenu à vous évader avec la complicité de l’ami

de votre oncle, chez qui vous êtes resté caché jusqu’au jour de votre départ. Le 29 février 2009, vous

avez quitté la Guinée par avion accompagné d’un passeur et muni d’un passeport d’emprunt. Vous êtes

arrivé en Belgique le 30 avril 2009, date à laquelle vous avez introduit une demande d’asile auprès de

l’Office des étrangers. Votre demande d'asile a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 11 mars

2010.Après avoir introduit un recours, le Conseil du Contentieux des étrangers a, par son arrêt n° 45464

du 25 juin 2010, confirmé la décision du Commissariat général. Dans son arrêt, le Conseil du

contentieux a estimé que les motifs de la décision du Commissariat général suffisent amplement à la

fonder valablement. Cet arrêt possède l’autorité de la chose jugée. En substance, dans la décision du

Commissariat général, il est relevé que vos déclarations sont imprécises et incohérentes concernant

l’attentat dont serait accusé votre oncle, sur sa profession de militaire et sur votre détention au sein du

camp Samory.

Le 8 octobre 2010, vous avez introduit une seconde demande d’asile auprès de l'Office des étrangers,

qui dans sa décision du 11 octobre 2010, a pris un refus de prise en considération (Annexe 13 quater)

parce que vous n'aviez pas avancé d'éléments nouveaux.

Le 22 octobre 2010, vous avez introduit une troisième demande d’asile auprès de l'Office des étrangers,

et vous apportez à l’appui de celle-ci des éléments nouveaux à savoir un rapport médical, une lettre du

service tracing de la Croix-rouge de Belgique, une lettre du service d’aide aux jeunes en milieu ouvert

(AMO) « Samarcande » et une lettre de votre conseil. Le jour de votre audition, vous avez déposé deux

rapports « Human Rights Watch » et deux documents provenant d’Internet d’Amnesty International.

B. Motivation

Il n’est pas possible, après un examen attentif des documents que vous avez présentés et de vos

déclarations lors de votre audition du 13 avril 2011, de vous reconnaître aujourd’hui la qualité de réfugié

ou de vous accorder le statut de protection subsidiaire.

Soulignons tout d’abord que l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers du 25 juin 2010 possède

l’autorité de la chose jugée. Il y a lieu pour le Commissariat général de déterminer si les instances

d’asile auraient pris une décision différente si les nouveaux éléments que vous présentez avaient été

portés à sa connaissance lors de votre première demande d’asile. Or, tel n’est pas le cas pour les

raisons suivantes.

Ainsi concernant le rapport médical, force est de constater que la tardivité des examens médicaux que

vous avez passés (soit près de 20 mois après votre arrivée en Belgique) est peu compréhensible et ne

reflète pas l’attitude d’une personne qui aurait subi des traumatismes importants l’invalidant à ce point.

De plus, vous n’apportez aucune explicitation qui puisse convaincre le Commissariat général quant à ce

manque d’empressement, à savoir que votre assistant vous dit qu’on ne peut faire cela (voir audition du

13/04/11 p.4). De surcroît, aucun élément n’indique que la symptomatologie que vous présentez

proviendrait des sévices que vous auriez subis lors de votre détention en Guinée. En effet, le document

ne précise pas depuis quand vous êtes blessé et se contente de reprendre vos déclarations en estimant

l’apparition des douleurs à il y environ un an (voir dossier administratif). Enfin le médecin fait état d’une

lésion « probablement » post-traumatique, dès lors l’origine des symptômes dont vous souffrez reste

indéterminée (voir dossier administratif). Confronté à l’incertitude du médecin et lorsqu’il vous a été

demandé de convaincre le Commissariat général des faits que vous alléguez, vous avez été peu

loquace et peu convainquant en vous contentant de déclarer à deux reprises que vous avez été attrapé,

frappé avec des matraques et mis en prison où vous avez subi des tortures (voir audition du 13/04/11

p.5) mais les faits ont été considérés comme non établis en première demande. En conclusion, ce

document ne permet pas d’invalider le sens de la précédente décision.

Quant au courrier de votre conseil, il se contente de reprendre les conclusions du rapport médical et de

les relier à votre récit de demande d’asile (voir dossier administratif). Toutefois, il ne permet pas de

renverser les conclusions développées ci-dessus. En effet, si votre conseil explique que vous n’étiez

pas en mesure psychologiquement de parler de vos problèmes de santé en raison de votre minorité,

force est de constater que vous n’avez pas fait état de ces problèmes lors de votre première audition

devant le Commissariat général (pour rappel audition du 26/02/2010) alors que vous étiez bel et bien

majeur à ce moment-là.
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Ensuite concernant les recherches afin de retrouver votre mère par le service tracing de la Croix-rouge

de Belgique, force est à nouveau de constater le peu d’empressement à faire ces démarches. Ainsi

vous n’avez commencé à effectuer celles-ci qu’en septembre 2010 et ce prétextant la méconnaissance

de leur service (soit près de 20 mois après votre arrivée en Belgique), vous ne vous rappelez pas de la

date du commencement de vos démarches, vous n’apportez aucune information sur l’avancée de leurs

recherches, vous ne les avez contactés qu’une seule fois (sans pour pouvoir préciser à quelle date) en

l'espace de six mois prétextant le manque de moyen financier et vous n’êtes pas en mesure d’expliquer

de quelle manière ils recherchent votre mère (voir audition du 13/04/11 p.5 et 6). Cette attitude passive

est peu compréhensible et ne témoigne pas de celle que l’on pourrait attendre d’une personne déclarant

rechercher activement une personne qui lui est chère. Ce document ne permet pas d’invalider le sens

de la précédente décision.

Ensuite concernant la lettre de l’AMO « Samarcande », elle se contente de rejeter la faute quant à

l’issue négative de votre première demande sur votre précédent conseil et votre tuteur, d’attester de

votre suivi social et de votre intégration en Belgique, mais aussi des démarches que vous avez

effectuées auprès de la Croix-rouge de Belgique et de renvoyer vers le courrier de votre conseil

concernant votre rapport médical. Ce document n’apporte donc aucun élément nouveau et ne permet

pas de changer le sens de précédente décision et ce en fonction de ce qui a été relevé supra.

Enfin, concernant les documents que vous avez déposés lors de votre audition du 13 avril 2011, ils ne

sont également pas en mesure de renverser le sens de cette décision. Ainsi, les rapports de Human

Rights Watch sur la situation en Guinée se contentent d’évoquer la situation générale prévalant en

Guinée et ils ne font aucunement mention de votre récit de demande d’asile. En outre, si les documents

provenant d’Internet d’Amnesty International font référence à des cas d'histoires similaires aux vôtres, ils

ne parlent aucunement de l’histoire de votre oncle et, par ailleurs vous le confirmez (voir audition du

13/04/11 p. 10). Dès lors, ces documents ne peuvent pas changer le sens de cette décision.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections

présidentielles, victoire acceptée par son rival, la situation semble relativement calme, même si des

tensions sont palpables. Il incombe désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et

d’organiser des élections législatives, très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois

seront donc décisifs pour l’avenir du pays. L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que

des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle

s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme

une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Il ressort des

informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle et

il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de

l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de

violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête
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La partie requérante prend un moyen unique tiré de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

En conséquence, elle sollicite la réformation de la décision et demande au Conseil, à titre principal, de

lui reconnaître la qualité de réfugié, et, à défaut, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre

plus subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en

Belgique le 30 avril 2009, qui a fait l’objet d’une décision du Commissariat général lui refusant la qualité

de réfugié le 10 mars 2010. Cette décision a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n°45 464 rendu

le 25 juin 2010. Cet arrêt constatait que les motifs de ladite décision étaient pertinents et concluait dès

lors que les déclarations de la partie requérante ne suffisaient pas, par elles-mêmes, à établir ni la

réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. Il ajoutait que, pour la même raison, les

faits invoqués n’étaient pas susceptibles de justifier l’octroi d’une protection subsidiaire.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays d’origine à la suite de ce refus et a introduit une

deuxième demande d’asile le 8 octobre 2010, mais l’Office des étrangers a pris une décision de refus de

prise en considération le 11 octobre 2010 en raison de l’absence d’éléments nouveaux à l’appui de la

demande.

4.3. Le 22 octobre 2010, la partie requérante a introduit une troisième demande d’asile en invoquant

les mêmes faits que ceux présentés lors de sa première demande, mais en les appuyant cette fois par

la production de nouveaux éléments, à savoir un rapport médical, une lettre du service de tracing de la

Croix-Rouge de Belgique, une lettre de l’AMO « Samarcande » et une lettre du conseil de la partie

requérante. De surcroît, le jour de son audition, la partie requérante a déposé deux rapports de Human

Rights Watch et deux documents « action urgente (bonne nouvelle) » émanant d’Amnesty International.

4.4. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante, la partie

défenderesse estimant que les nouveaux éléments présentés à l’appui de sa troisième demande d’asile

ne permettent pas, à eux seuls, de remettre en cause la première décision de refus, prise par le

Commissaire général en raison de l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante, et confirmée

par le Conseil du contentieux des étrangers.

4.5. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée. Elle soutient

que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation et que les documents produits à

l’appui de sa demande d’asile ont valeur probante et prouvent la réalité des événements vécus.

4.6. Pour sa part, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a

déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du

récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des

faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de

l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en

temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’occurrence, dans son arrêt

n°45 464 du 25 juin 2010, le Conseil a rejeté la première demande d’asile de la partie requérante en

estimant que la réalité des faits invoqués et le bien-fondé de la crainte alléguée n’étaient pas établis à

suffisance. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

4.7. Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux documents déposés par la

partie requérante lors de l’introduction de sa troisième demande d’asile et venant à l’appui des faits

invoqués lors de sa première demande permettent de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a

estimé lui faire défaut dans le cadre de cette première demande.

4.8. En l’espèce, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée relatifs au manque de valeur

probante des pièces versées à l’appui de sa nouvelle demande d’asile par la partie requérante.

Ainsi, s’agissant du rapport médical produit, la partie défenderesse a valablement relevé « la

tardivité des examens médicaux » (décision attaquée, p.2), en ce que la partie requérante les a

effectués plus d’un an et demi après son arrivée en Belgique. Interrogée à ce sujet au cours de son
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audition, la partie requérante tient des propos confus qui ne sont pas de nature à emporter la conviction

du Conseil. De surcroît, il ressort du rapport médical qu’aucun lien de causalité certain ne peut être

établi entre les séquelles présentées par la partie requérante et les faits de persécution qu’elle invoque.

En effet, le médecin ayant réalisé l’examen fait état d’une lésion « probablement » post-traumatique et

n’affirme rien quant aux causes et à l’origine de celle-ci. Dès lors, le caractère probant de cette pièce est

pour le moins limité et ne peut suffire à considérer les faits invoqués comme établis. La même

conclusion s’impose quant au courrier du conseil de la partie requérante en ce qu’il ne fait que reprendre

les conclusions du rapport médical pour les lier à la demande d’asile de la partie requérante. En termes

de requête, le Conseil observe que celle-ci reste silencieuse à cet égard.

Ainsi encore, s’agissant du courrier de la Croix-Rouge, celui-ci indique que la partie requérante a

déposé un dossier auprès du service tracing afin que des recherches soient lancées pour retrouver sa

mère. Force est de constater qu’aucun élément contenu dans cette lettre n’établit un lien avec les faits

invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande. Le Conseil constate par ailleurs l’attitude

passive et désinvolte dont fait preuve la partie requérante à l’égard desdites recherches. En effet,

comme l’a relevé à bon droit la partie défenderesse, la partie requérante s’avère incapable de préciser

la date à laquelle elle a contacté la Croix-Rouge ou les méthodes de tracing utilisées. De surcroît, elle

ne s’est quasiment pas tenue informée de l’état des recherches et n’a pris contact avec la Croix-Rouge

qu’à une seule occasion en l’espace de six mois (audition, p.5). Tous ces éléments témoignent du

manque d’intérêt de la partie requérante, ce qui est peu compatible avec le comportement d’une

personne craignant pour sa vie et celle de sa mère dont elle se dit sans nouvelles. Le Conseil considère

dès lors que ce courrier ne démontre nullement la réalité des faits qu’aurait vécus la partie requérante et

ne peut renverser le sens de la précédente décision.

Ainsi encore, concernant la lettre de l’AMO « Samarcande », le Conseil constate que celle-ci reprend les

différentes démarches entreprises par la partie requérante pour rassembler les nouveaux documents

déposés à l’appui de sa troisième demande d’asile. Elle évoque également le fait que le requérant « n’a

pas pu obtenir [le statut de réfugié] lors de sa première demande d’asile, notamment en raison d’un

manque d’accompagnement de la part de son tuteur et surtout de son avocat ».Le Conseil rappelle à cet

égard que la partie requérante est, comme le veut le principe, responsable de son mandataire, fut-ce via

son tuteur, et ne peut se dédouaner a posteriori du mandat lui octroyé et lui imputer, ce faisant, la

responsabilité de l’échec de sa première demande d’asile qui au demeurant, déjà au stade administratif,

a été jugée comme reposant sur des faits non crédibles et ce, sur base des déclarations de la partie

requérante elle-même. Pour le surplus, le Conseil considère que ledit courrier, en ce qu’il se contente

d’évoquer les démarches entreprises par la partie requérante dans le cadre de sa nouvelle demande,

n’apporte en lui-même aucun élément nouveau qui permettrait d’invalider le sens de la précédente

décision.

Ainsi encore, s’agissant des rapports de Human Rights Watch et des deux documents « action urgente

(bonne nouvelle) » émanant d’Amnesty International, le Conseil observe que ces documents ne traitent

pas de la situation individuelle de la partie requérante et ne suffisent pas à établir que tout ressortissant

guinéen encourt un risque de voir ses droits humains violés. Plus précisément, le premier rapport de

Human Rights Watch évoque les vols à main armée, les extorsions et intimidations commises par les

soldats en Guinée. Le second rapport traite des violations des droits de l’homme ayant eu lieu suite au

coup d’état de Moussa Dadis Camara. Le Conseil observe que ces documents datent respectivement

d’avril et juillet 2009 et que la situation en Guinée a évolué depuis, dans la mesure où des élections ont

eu lieu et qu’un nouveau gouvernement est au pouvoir. Quant aux deux documents « action urgente

(bonne nouvelle) » émanant d’Amnesty International, ils évoquent la situation de soldats ayant été

arbitrairement détenus en Guinée, mais le Conseil constate que tous ont été libérés au cours de l’année

2010. En termes de requête, il est avancé que « les rapports joints au dossier par le conseil précédent

n’ont pas été pris en considération alors qu’ils évoquent des évènements analogues à ceux repris par le

rapport ». Le Conseil considère que les rapports - dont question ci-dessus - déposés par la partie

requérante à l’appui de sa demande, s’il s’agit bien de ceux auxquels la partie requérante fait référence,

la requête étant particulièrement imprécise, ont été pris en considération, dans la mesure où ils font

l’objet d’un paragraphe entier dans la décision attaquée. Le moyen sur ce point manque donc en fait.

4.9. En conséquence, il apparaît que le Commissaire général a légitimement pu conclure que les

documents déposés par la partie requérante ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de ses propos

et ne sont dès lors, pas susceptibles de remettre en cause l’autorité de la chose jugée dans le cadre de

sa première demande d’asile. Il n’y a donc pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la
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décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.10. Partant, la partie requérante n’établit pas au moyen de ces nouveaux documents qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980 ou de l’article 1er , section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, sur la

base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. Elle fait

valoir qu’en cas de retour dans son pays elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 § 2 b précité. La requête souligne que la partie requérante est d’origine peule,

« ethnie et/ou groupe social à risque actuellement en Guinée » et ajoute que « ayant été repéré par les

autorités, il a plus de risque qu’un civil ordinaire d’être persécuté encore par les militaires » (requête).

5.2. Pour sa part, la partie défenderesse a déposé au dossier administratif un document intitulé

«Subject Related Briefing - Guinée - Situation sécuritaire », mis à jour le 18 mars 2011. A l’examen de

ce document, le Conseil constate que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, mais

que même si des tensions notamment ethniques restent actuellement palpables, la situation semble

s’être calmée. La partie requérante ne dépose rien de tangible qui soit susceptible de démontrer le

contraire.

5.3. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles

(en ce compris le fait que, selon la partie requérante, « ayant été repéré par les autorités, il a plus de

risque qu’un civil ordinaire d’être persécuté encore par les militaires »), force est de conclure qu’il

n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un risque réel de subir,

en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

5.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier

de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier

à la partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de

la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en

l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée

à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les

deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les « éléments essentiels » dont l’absence

empêcherait de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les

éléments nécessaires quant à ce.

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille onze par :

M. G. PINTIAUX, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme S. DANDOY, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S. DANDOY G. PINTIAUX


